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(54) Planche de glisse sur neige avec des chants de largeur variable

(57) Planche de glisse sur neige telle qu’un ski, un
monoski ou un surf, ayant la forme d’une poutre allongée
d’épaisseur variable, comportant une zone centrale dite
de patin prolongée vers l’avant par une partie avant re-
levée à son extrémité pour constituer une spatule, et vers
l’arrière par une partie arrière terminée par un talon, ladite
poutre comprenant
-un noyau longitudinal central constitué par une poutre
s’étendant longitudinalement,
- au moins une couche de renfort
- une couche supérieure de protection et de décors

- une couche de glissement réalisée par une feuille d’un
matériau à faible coefficient de frottement bordée par
deux carrés,

tandis qu’à chacune des faces latérales du noyau est
solidarisé un chant constitué par un profil longitudinal,
caractérisé en ce que la largeur d’au moins un des chants
présente une largeur variable longitudinalement, et est
constitué de deux éléments de chants
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à une plan-
che de glisse sur neige telle qu’un ski, un monoski, un
surf, ou autre. Elle concerne plus particulièrement un per-
fectionnement relatif à une planche de glisse dont la
structure est du type dite"sandwich".
[0002] La pratique des sports de glisse fait de plus en
plus d’adeptes et a beaucoup évolué ces dernières an-
nées avec des pratiquants de plus en plus exigeants sur
la qualité des produits. Tel est, par exemple, le cas des
sports de glisse sur neige.
[0003] On connaît déjà de très nombreux modèles de
planches de glisse, et notamment de skis, qui sont cons-
titués par une poutre de forme allongée d’épaisseur va-
riable, dont l’extrémité avant est relevée pour constituer
la spatule, tandis que la surface inférieure comprend une
semelle de glissement bordée par des carres métalli-
ques.
[0004] Malgré tous les efforts développés par les cons-
tructeurs pour satisfaire la clientèle, il n’existe pas, à ce
jour, de ski associant parfaitement le confort d’utilisation
à des caractéristiques satisfaisantes de comportement
dans les trajectoires, quel que soit le type de terrain, et
quel que soit l’utilisateur.
[0005] Certaines solutions ont été proposées, comme
par exemple par les constructions divulguées par les bre-
vets américains US publiés sous le numéro
2006/0091645, le brevet français 1 294 003, le brevet
français FR 2 798 297, le brevet japonais 55112577, le
brevet français FR 2 683 734, 2 670 392 et 2 675 391.
Mais toutes ces propositions s’avèrent ne pas être par-
faites, et la présente invention veut donc remédier à cela
en proposant une planche de glisse n’ayant pas les mê-
mes caractéristiques de raideur sur ses bordures latéra-
les afin de localiser des zones d’accrochage sur la neige
et améliorer localement cet accrochage.
[0006] Ainsi la planche de glisse sur neige selon l’in-
vention, ayant la forme d’une poutre allongée d’épaisseur
variable, comportant une zone centrale dite de patin pro-
longée vers l’avant par une zone avant relevée à son
extrémité pour constituer une spatule, et vers l’arrière
par une zone arrière terminée par un talon, ladite poutre
comprenant

- un noyau longitudinal central constitué par une pou-
tre s’étendant longitudinalement,

- au moins une couche de renfort

- une couche supérieure de protection et de décor

- une couche de glissement réalisée par une feuille
d’un matériau à faible coefficient de frottement bor-
dée par deux carres,

tandis qu’à chacune des faces latérales du noyau est
solidarisé un chant respectivement

est caractérisée en ce que l’un au moins des chants est
constitué au moins sur une partie de la longueur de la
planche, de deux éléments de chant intimement liés,
s’étendant longitudinalement, à savoir un élément inter-
ne de chant dont la face latérale interne est solidarisée
à la face latérale du noyau et un élément externe de
chant, tandis que la largeur d’au moins un des chants
varie longitudinalement, tandis que les deux éléments
de chant sont solidarisés ensemble par la coopération
de formes entre les faces latérales adjacentes, à savoir
entre la face latérale interne de l’élément externe et la
face latérale externe de l’élément interne.
[0007] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention se dégageront de la description qui va suivre en
regard des dessins annexés qui ne sont donnés qu’a titre
d’exemples non limitatifs.

La figure 1 est une vue schématique de dessus d’une
planche de glisse, selon l’invention illustrant ses dif-
férentes parties longitudinalement parlant.

La figure 1a est une vue latérale, toute aussi sché-
matique.

Les figures 2 et 3 sont des vues de dessus de deux
exemples de mode de réalisation d’une planche de
glisse selon l’invention.

La figure 2 est un premier exemple de réalisation.

La figure 3 est un deuxième exemple de réalisation.

Les figures 4 et 5 sont des vues selon une coupe
transversale, selon A-A pour la figure 4 et selon B-
B pour la figure 3.

La figures 6 est une demi-vue schématique de des-
sus partielle, de la variante selon laquelle le chant
comprend deux éléments de chant et selon laquelle
la face latérale externe est inclinée.

La figure 6a est une variante de réalisation de la
figure 6 ;

Les figures 7 et 8 sont des vues selon une coupe
transversale, selon CC, pour la figure 7, et selon D-
D pour la figure 8.
Les coupes A-A, B-B, C-C et D-D sont des coupes
transversales complètes, s’étendant sur toute la lar-
geur de la planche de glisse

Les figures 9 à 12 sont des demi-vues schématiques
de dessus partielles similaire à la figure 6, illustrant
quatre variantes de réalisation, sachant que les cou-
pes transversales A-A et B-B sont des coupes com-
plètes.

[0008] La planche de glisse sur neige (1) de l’invention,
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telle qu’un ski, un monoski ou un surf, a la forme d’une
poutre allongée, de plan vertical de symétrie générale
(P), comportant une zone centrale dite de patin (2) pro-
longée vers l’avant par une zone avant (3) relevée à son
extrémité pour constituer une spatule (4), et vers l’arrière
par une zone arrière (5) terminée par un talon (6). Une
telle planche de glisse est illustrée schématiquement à
la figure 1 et à la figure 1a.
[0009] La planche de glisse de l’invention est par
exemple du type de construction dite "sandwich". Ainsi,
et comme cela apparait clairement à la figure 2, le corps
de la planche de glisse comprend

- un noyau longitudinal central (7) constitué par une
poutre s’étendant longitudinalement,

- au moins une couche de renfort (8a, 8b, 8c)

- une couche supérieure de protection et de décor (9)

- une couche de glissement (10) réalisée par une
feuille d’un matériau à faible coefficient de frottement
bordée par deux carres métalliques (11a, 11b), qui
définissent une courbure longitudinale que l’on ap-
pelle la ligne de cotes (LC).

tandis qu’à chacune des faces latérales (12a, 12b) du
noyau (7) est solidarisé directement ou indirectement un
chant respectivement (13a, 13b) constitué par au moins
un profil longitudinal, à savoir un chant gauche (13a) et
un chant droit (13b), le noyau pouvant être recouvert
d’une couche de renfort pour constituer une boite de tor-
sion.
[0010] Selon les réalisations illustrées plus particuliè-
rement aux figures 4, 5, 7 et 8, et données à titre d’exem-
ples non limitatifs, le corps de la planche de glisse, com-
prend une couche de renfort supérieur (8a), et deux cou-
ches de renfort inférieur (8b, 8c).
[0011] De façon connue, les couches de renforts sont
en matériau composite tels que de la fibre de verre, de
carbone, d’aramide, de céramique ou autre imprégné
d’une résine thermoplastique ou des résines thermodur-
cissables, voir en aluminium.
[0012] La couche de protection et de décor (9) est par
exemple en matière thermoplastique telle qu’en acrylo-
nitrile butadiène styrène (ABS) ou en polyamide ou en
polycarbonate ou autre
[0013] La couche de glissement (10) est par exemple
en polyéthylène.
[0014] Les chants (13a, 13b) sont en matière plastique
comme par exemple de type ABS avantageusement
chargée, voir en matière phénolique comprimée
[0015] Le noyau (7) est en bois ou en mousse synthé-
tique tel qu’en polyuréthane expansé.
[0016] Selon les réalisations telles qu’illustrées, cha-
cun des chants latéraux (13a, 13b) est un profilé longi-
tudinal dont la hauteur (H) est supérieure à sa largeur
(e). On notera que la hauteur (H) est sensiblement égale

à l’épaisseur du noyau. Ainsi, la hauteur (H) de chacun
des chants est variable pour évoluer avec la valeur de
l’épaisseur du noyau.
[0017] Selon l’invention la largeur (e) d’au moins l’un
des chants (13a, 13b), est telle que sur la longueur, cette
largeur évolue. En d’autres termes la largeur (e) du chant
varie longitudinalement, pour présenter au moins une
zone de largeur plus importante que celle que l’on trouve
en d’autres endroits sur la longueur. Bien entendu, cha-
cun des chants (13a, 13b) peut être concerné par la va-
riation de largeur.
[0018] Selon les modes de réalisation, représentées
par les figures 2 à 12, au moins l’un des chants (13a,
13b) est constitué de deux éléments de chant (13’a, 13"a
- 13’b, 13"b) intimement liés, s’étendant longitudinale-
ment, à savoir un élément interne de chant (13"a, 13"b)
dont la face latérale interne (14a, 14b) est solidarisée à
la face latérale (12a, 12b) du noyau (7) et un élément
externe de chant (13’a, 13’b). Notons que les deux élé-
ments de chant sont solidarisés ensemble par la coopé-
ration de formes entres les faces latérales adjacentes
(18’a,18"a- 18’b, 18"b), à savoir entre la face latérale
interne (18’a, 18’b) de l’élément externe (13’a, 13’b) et
la face latérale externe (18" a, 18"b) de l’élément interne
(13"a, 13"b).
[0019] Selon la variante de réalisation illustrée à la fi-
gure 2, les éléments externes de chant (13’a,13’b), ne
présentent pas d’ondulation, et suivent le profil de la ligne
de cote tout en ayant une largeur (e) constante, et l’élé-
ment interne de chant (13"a, 13"b) présente une ondu-
lation notamment vers le plan (P). Ainsi, le chant (13a,
13b) comprend deux zones de moindre largeur (15a, 15’a
- 15b, 15’b), séparées par une zone en saillie (16a, 16b)
dite saillie centrale s’étendant vers le plan (P), tandis que
la zone avant de moindre largeur (15a, 15b) est limitée
vers l’avant (AV) par une saillie avant (16’a, 16’b), tandis
que la zone arrière de moindre largeur (15’a,15’b) est
limitée longitudinalement par la saillie centrale (16a, 16b)
et vers l’arrière (AR), par une saillie arrière (16"a, 16"’b).
On a compris que la succession d’une saillie (16’a, 16’b),
d’un creux (15a, 15b) d’une saillie (16a, 16b) et d’un creux
(15’a, 15’b) suivi d’une saillie (16"a, 16"b) forme une on-
dulation de la face interne (14a, 14b) du chant (13a, 13b).
Cette ondulation est réalisée en particulier sur une plan-
che de surf pour améliorer son accrochage sur la neige.
Ainsi, grâce à la construction proposée la planche de
glisse comporte des zones où l’accrochage est maximum
dans les zones ou le chant et notamment ses éléments
internes de chant sont en saillie et de plus grande largeur.
[0020] Selon les modes de réalisations décrits précé-
demment, c’est la face latérale interne (14a, 14b) du
chant (13a, 13b), en contact et solidarisé avec la face
latérale externe (12a, 12b) du noyau (7) qui comprend
la ou les zones en saillie (16’a, 16a, 16"a - 16’b, 16b,
16"b), mais il pourrait en être autrement. Car en effet,
c’est la face latérale externe (17a, 17b) du chant (13a,
13b) qui pourrait comprendre la ou les zones en saillie,
voir l’ondulation.
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[0021] Selon la variante illustrée à la figure 3, la face
latérale interne (18’a, 18’b) de l’élément externe de chant
(13’a, 13’b) présente une ondulation en coopération de
forme avec une ondulation de forme et de dimensions
correspondantes, réalisée sur la face latérale externe
(18"a, 18"b) de l’élément interne de chant (13"a, 13"b).
[0022] Selon les modes de réalisation décrits précé-
demment, les faces latérales externes (17a, 17b) s’éten-
dent verticalement pour faire sensiblement un angle droit
(A) avec la surface de glisse (S). Les génératrices en-
gendrant les surfaces latérales externes (17a, 17b) des
chants (13a, 13b) sont sensiblement perpendiculaires
par rapport à la surface de glisse (S) et suivent longitu-
dinalement les lignes de cotes (LC).
[0023] Ainsi les figures 4 et 5 sont des vues en coupe
transversale selon A-A de la figure 2 et de la figure 3 pour
l’illustration de la figure 4 et selon B-B de la figure 3 pour
l’illustration de la figure 5.
[0024] La figure 6 est une vue schématique de dessus,
d’une variante selon laquelle le chant (13a, 13b) com-
prend comme précédemment, deux éléments de chant
(13’a, 13’b - 13"a, 13"b) et selon laquelle la face latérale
externe (17a, 17b) est inclinée. Ainsi au niveau des car-
res, la face latérale externe présente la courbure infé-
rieure (C1) tandis qu’en partie haute elle présente la cour-
bure supérieure (C2), ces deux courbures suivant la ligne
de cote (LC). Cette disposition peut d’ailleurs être obte-
nue par usinage des chants. Ce qui aura pour effet si les
éléments de chants sont de couleur différente de voir à
certains endroits apparaître la couleur de l’élément inter-
ne de chant, créant ainsi des effets de couleurs.
[0025] Selon une autre réalisation illustrée à la figure
6a, et aux figures 7 et 8, l’angle d’inclinaison (A) est va-
riable pour avoir une valeur importante dans la zone du
patin (2) et diminuer progressivement vers les extrémi-
tés. La figure 7 est une vue en coupe selon C-C de la
figure 6a, tandis que la figure 8 est une vue en coupe
selon D-D de la figure 6a.
[0026] Notons que si la génératrice est suffisamment
inclinée, sur les faces latérales de la planche de glisse
apparaitront les deux éléments constituant les chants.
[0027] Les figures 9 à 12 sont des demi-vues schéma-
tiques de dessus partielles similaires à la figure 6, illus-
trant quatre variantes de réalisation.
[0028] Selon la variante illustrée à la figure 9 le chant
est tel que dans la zone du patin (2) le chant (13a, 13b)
est constitué seulement d’un élément interne de chant
(13"a, 13"b) tandis que dans les zones avant (3) et arrière
(1) de la planche de glisse, le chant est constitué de deux
éléments de chant (13’a, 13"a - 13’b, 13"b) intimement
liés, s’étendant longitudinalement, à savoir un élément
interne de chant (13"a, 13"b) dont la face latérale interne
(14a, 14b) est solidarisée à la face latérale (12a, 12b) du
noyau (7) et un élément externe de chant (13’a, 13’b).
Notons que les deux éléments de chant sont solidarisés
ensemble par la coopération de formes entres les faces
latérales adjacentes (18’a,18"a- 18’b, 18"b), à savoir en-
tre la face latérale interne (18’a, 18’b) de l’élément ex-

terne (13’a, 13’b) et la face latérale externe (18"a, 18"b)
de l’élément interne (13"a, 13"b). On notera aussi que
selon ce mode de réalisation la largeur du chant (e) est
variable. On notera que dans la zone du patin (2) le chant
(13a, 13b) n’est constitué que de l’élément interne de
chant (13"a, 13"b), tandis que dans les zones avant (3)
et arrière (5) le chant comprend les deux éléments de
chant. La figure 4 est une vue selon la demi coupe trans-
versale A-A de la figure 9. La figure 5 est une vue selon
la demi coupe transversale B-B de la figure 9.
[0029] Selon la variante illustrée à la figure 10 le chant
(13a, 13b) est constitué de deux éléments de chant (13’a,
13"a - 13’b, 13"b) intimement liés, s’étendant longitudi-
nalement, à savoir un élément interne de chant (13"a,
13"b) dont la face latérale interne (14a, 14b) est solida-
risée à la face latérale (12a, 12b) du noyau (7) et un
élément externe de chant (13’a, 13’b). Notons que com-
me précédemment, les deux éléments de chant sont so-
lidarisés ensemble par la coopération de formes entres
les faces latérales adjacentes (18’a,18"a- 18’b, 18"b), à
savoir entre la face latérale interne (18’a, 18’b) de l’élé-
ment externe (13’a, 13’b) et la face latérale externe (18"a,
18"b) de l’élément interne (13"a, 13"b). On notera aussi
que selon ce mode de réalisation la largeur de l’élément
interne de chant (13"a, 13"b) du chant est constante tan-
dis que la largeur de l’élément externe (13’a, 13’b) est
variable pour augmenter depuis la zone du patin (2) vers
les extrémités. La figure 5 est une vue selon la demi
coupe transversale B-B de la figure 10. On a compris
que le chant (13) comprenait deux éléments de chant
(13a,13’a) dans les zones avant (3) et arrière (5) dont la
largeur varie sur leur longueur.
[0030] On notera que selon les variantes illustrées aux
figures 9 et 10, la planche de glisse présente deux zones
où l’accrochage est maximal localisées dans les extré-
mités de ladite planche et plus particulièrement dans les
zones avant (3) et arrière (5), là où le chant présente une
plus grande largeur et est constitué de deux éléments
de chant (13’a, 13"a), alors que dans la zone du patin
(2), le chant n’est constitué que de l’élément interne de
chant (13"a).
[0031] Selon la variante illustrée à la figure 11 le chant
(13a, 13b) est constitué de deux éléments de chant (13’a,
13"a - 13’b, 13"b) intimement liés, s’étendant longitudi-
nalement, à savoir un élément interne de chant (13"a,
13"b) dont la face latérale interne (14a, 14b) est solida-
risée à la face latérale (12a, 12b) du noyau (7) et un
élément externe de chant (13’a, 13’b). Notons que com-
me précédemment, les deux éléments de chant sont so-
lidarisés ensemble par la coopération de formes entres
les faces latérales adjacentes (18’a,18"a- 18’b, 18"b), à
savoir entre la face latérale interne (18’a, 18’b) de l’élé-
ment externe (13’a, 13’b) et la face latérale externe (18"a,
18"b) de l’élément interne (13"a, 13"b). On notera aussi
que selon ce mode de réalisation, l’élément interne de
chant (13"a, 13"b) présente une ondulation et sa largeur
est constante, tandis que l’élément externe de chant
(17a, 17b) est tel que sa face externe ne présente pas
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d’ondulation et suit par exemple la ligne de cote (LC) de
la planche de glisse. La figure 5 est une vue selon la
demi coupe transversale B-B de la figure 11.
[0032] Selon la variante illustrée à la figure 12, le chant
(13a, 13b) est constitué au moins dans certaines zones,
de deux éléments de chant (13’a, 13"a - 13’b, 13"b) inti-
mement liés, s’étendant longitudinalement, à savoir un
élément interne de chant (13"a, 13"b) dont la face latérale
interne (14a, 14b) est solidarisée à la face latérale (12a,
12b) du noyau (7), et un élément externe de chant (13’a,
13’b). Notons que comme précédemment, les deux élé-
ments de chant sont solidarisés ensemble par la coopé-
ration de formes entres les faces latérales adjacentes
(18’a,18"a- 18’b,18"b), à savoir entre la face latérale in-
terne (18’a, 18’b) de l’élément externe (13’a, 13’b) et la
face latérale externe (18"a, 18"b) de l’élément interne
(13"a, 13"b). On notera aussi que selon ce mode de réa-
lisation, l’élément interne de chant (13"a, 13"b) présente
une ondulation, tandis que l’élément externe de chant
(13’a, 13’b) n’est localisé que dans certaines zones, pour
suivre par sa face externe la ligne de cote (LC) de la
planche de glisse. La figure 4 est une vue selon une
coupe transversale A-A de la figure 12, tandis que la
figure 5 est une vue selon une coupe transversale B-B
de la figure 12. On notera que selon la variante de la
figure 12, le chant (13) n’est constitué de deux éléments
de chant (13a, 13’a) que dans certaines zones du ski,
comme par exemple au moins une partie la zone du patin
(2) et au moins une partie des zones avant (3) et arrière
(5).
[0033] On a vu précédemment que les deux éléments
de chants pouvaient être de couleurs différentes, mais
ils pourraient être de matériaux différents, voir de même
matériau mais de caractéristiques mécaniques différen-
tes et par exemple l’un des éléments pourrait être tel que
son matériau présente des inclusions métalliques ou
autre. Notons aussi que la largeur des deux éléments de
chant peuvent être de la même largeur dans une coupe
transversale, voir de largeur différentes, sachant que
l’élément interne de chant sera avantageusement plus
nlarge que l’élément externe.
[0034] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée aux
modes de réalisation décrits et représentés à titre
d’exemples, mais elle comprend aussi tous les équiva-
lents techniques ainsi que leurs combinaisons. Ainsi, la
hauteur (H) des chants pourrait être inférieure à l’épais-
seur (E) du noyau (7). De même la planche de glisse
pourrait être dissymétrique, notamment en ce qui con-
cerne les chants.

Revendications

1. Planche de glisse sur neige (1) telle qu’un ski, un
monoski ou un surf, ayant la forme d’une poutre al-
longée d’épaisseur variable, comportant une zone
centrale dite de patin (2) prolongée vers l’avant par
une zone avant (3) relevée à son extrémité pour

constituer une spatule (4), et vers l’arrière par une
zone arrière (5) terminée par un talon (6), ladite pou-
tre comprenant

- un noyau longitudinal central (7) constitué par
une poutre s’étendant longitudinalement,
- au moins une couche de renfort (8a, 8b,8c)
- une couche supérieure de protection et de dé-
cor (9)
- une couche de glissement (10) réalisée par
une feuille d’un matériau à faible coefficient de
frottement bordée par deux carres (11a, 11b),

tandis qu’à chacune des faces latérales (12a, 12b)
du noyau (7) est solidarisé un chant respectivement
(13a,13b)
caractérisée en ce que l’un au moins des chants
(13a, 13b) est constitué au moins sur une partie de
la longueur de la planche, de deux éléments de chant
(13’a, 13"a - 13’b, 13"b) intimement liés, s’étendant
longitudinalement, à savoir un élément interne de
chant (13"a, 13"b) dont la face latérale interne (14a,
14b) est solidarisée à la face latérale (12a, 12b) du
noyau (7) et un élément externe de chant (13’a,
13’b), tandis que la largeur (e) d’au moins un des
chants (13a, 13b) varie longitudinalement, tandis
que les deux éléments de chant sont solidarisés en-
semble par la coopération de formes entre les faces
latérales adjacentes (18’a,18"a- 18’b, 18"b), à savoir
entre la face latérale interne (18’a, 18’b) de l’élément
externe (13’a, 13’b) et la face latérale externe (18"a,
18"b) de l’élément interne (13"a, 13"b).

2. Planche de glisse (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que la face latérale in-
terne (14a, 14b) du chant (13a, 13b) du chant (13a,
13b) comprend au moins une saillie (16a, 16b) située
dans la zone centrale du patin (2).

3. Planche de glisse (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que la face latérale in-
terne (14a, 14b) du chant (13a, 13b) du chant (13a,
13b) comprend une ondulation.

4. Planche de glisse (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que le chant comprend
deux zones de moindre largeur (15a, 15’a - 15b,
15’b), séparées par une zone en saillie (16a, 16b)
dite saillie centrale, tandis que la zone avant de moin-
dre largeur (15a, 15b) est limitée vers l’avant (AV)
par une saillie avant (16’a, 16’b) et la saillie centrale
(16a, 16b), et tandis que la zone arrière de moindre
largeur (15’a, 15’b) est limitée longitudinalement par
la saillie centrale (16a, 16b) et vers l’arrière (AR),
par une saillie arrière (16"a, 16"’b).

5. Planche de glisse (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
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que l’élément interne de chant (13’a, 13’b) a une
largeur constante, tandis que l’élément externe de
chant (13"a, 13"b) a une largeur variable de façon à
ce que les faces latérales externes (17a, 17b) sui-
vent le profil de la ligne de cote (LC).

6. Planche de glisse (1) selon la revendication 4, ca-
ractérisée en ce que l’élément interne de chant
(13’a, 13’b) et l’élément externe de chant (13’a,13’b)
ont une largeur variable.

7. Planche de glisse (1) selon la revendication 5 ou 6,
caractérisée en ce que le chant dans la zone avant
(3) et la zone arrière (5) est constitué de deux élé-
ments de chants, tandis que le chant dans la zone
centrale du patin (2) ne comprend que l’élément in-
terne de chant.

8. Planche de glisse (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que la face latérale interne (18’a, 18’b) de l’élément
externe de chant (13’a, 13’b) présente une ondula-
tion en coopération de forme avec une ondulation
correspondante réalisée sur la face latérale externe
(18"a, 18"b) de l’élément interne de chant (13"a,
13"b).

9. Planche de glisse (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que le chant est tel
qu’une partie de la zone centrale du patin et une
partie des zones avant et arrière comprend deux élé-
ments de chant

10. Planche de glisse (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que les faces latérales externes (17a, 17b) s’éten-
dent verticalement pour faire sensiblement un angle
droit (A) avec la surface de glisse (S), tandis que les
génératrices (G) engendrant les surfaces latérales
externes (17a, 17b) des chants (13a, 13b) sont sen-
siblement perpendiculaires par rapport à la surface
de glisse (S) et suivent longitudinalement les lignes
de cotes (LC) ;

11. Planche de glisse (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisée en ce que les
faces latérales externes (17a, 17b) s’étendent vers
le haut pour faire un angle aigu (A) avec la surface
de glisse (S), les génératrices (G) engendrant les
surfaces latérales externes (17a, 17b) des chants
(13a, 13b) étant donc inclinées vers le haut et vers
le plan (P) par rapport à la surface de glisse (S) et
suivent longitudinalement la ligne de cotes (LC).

12. Planche de glisse (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que l’angle d’inclinaison
(A) est variable pour avoir une valeur importante
dans la zone du patin (2) et diminuer progressive-

ment vers les extrémités.
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